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3. L’ASPECT COGNITIF DU LANGAGE

L’aspect cognitif du langage réfère à la capacité mentale de comprendre et de
produire le langage oral et écrit. Exemples d’atteintes : la dysphasie, l’aphasie, l’alexie,
l’agraphie, l’acalculie.

RÈGLES D’ÉVALUATION

1. Se référer aux dispositions de la Section II du présent Règlement.

2. L’évaluation doit tenir compte des capacités suivantes pour traduire de façon globale l’im-
pact de l’atteinte dans la vie quotidienne :

• s’exprimer par la parole • comprendre le langage verbal et non verbal

• s’exprimer par l’écriture • lire et de comprendre ce qui est lu

• s’exprimer par le mime ou les gestes • comprendre des consignes verbales ou écrites

• nommer ou décrire des objets • répéter

• épeler

Selon les circonstances, l’atteinte fonctionnelle peut être documentée par tout autre exa-
men spécifique pertinent.

3. Les atteintes périphériques sensorielles ou motrices qui peuvent interférer avec la com-
préhension et/ou l’expression mécanique du langage ne doivent pas être évaluées selon
les règles du présent chapitre mais selon les règles prévues pour les unités fonctionnelles
concernées.

CLASSES DE GRAVITÉ 

Les conséquences dans la vie quotidienne – perte de jouissance de la vie, douleurs, souffrance psychique et autres inconvénients –
découlant de la présence d’une atteinte permanente sont comparables à celles qui résulteraient de la situation ayant l’impact le
plus important, parmi les situations décrites ci-après :

Les conséquences de l’atteinte permanente sont moindres que celles résultant de la situation décrite 
dans la classe de gravité 1.

Discret manque du mot dans le langage écrit ou dans le langage parlé.

Utilisation de nombreuses substitutions ou déformations des mots (paraphasie) ;

ou Difficultés de compréhension des phrases longues et complexes ou du langage abstrait ou figuré. 

Trouble important de l’écriture (dysgraphie) ;

ou Difficultés de compréhension des phrases simples.

Perturbation importante de la compréhension associée à des difficultés d’expression 
rendant la conversation très laborieuse. 

La compréhension est nulle ou presque nulle et la personne est totalement incapable d’émettre 
tout langage permettant d’exprimer sa pensée.


